
COMMUNE DE SURPIERRE 
 

 Route de Granges 5 

 1527 Villeneuve FR  

 

 

 

ANNONCE COMPLETE_RESPONSABLE ASE 
 

 

La Commune de Surpierre propose – au centre du charmant village de Cheiry - un 

accueil pour les enfants scolarisés dans le cercle Surpierre – Prévondavaux.  

 

L’AES « La Rochette » a pour mission principale d’assurer la garde des enfants en 

dehors des heures de classe, de leur fournir des repas équilibrés et de favoriser leur 

développement par des activités ludiques et adaptées à leur âge.  

La Commune de Surpierre recherche  

 

Un-e responsable ASE à 60 – 65% 
 

Description du poste  

 

• Assumer la responsabilité globale de l’accueil extrascolaire 

• Assurer la coordination avec les autorités communales  

• Gérer le bon fonctionnement et la conduite de l’équipe  

• Collaborer activement avec les divers intervenants du cercle scolaire, les parents 

et les services externes 

• Accueillir et assurer une prise en charge professionnelle des enfants, les encadrer 

dans un espace sécurisant et bienveillant, veiller à leur bien-être et être à 

l'écoute de leurs besoins. 

 

Profil requis  

 

• Être au bénéfice d’une formation d’ASE  

• Avoir de l’expérience dans la prise en charge d’un groupe d’enfants d’âge 

scolaire 

• Avoir de bonnes compétences d’organisation et de gestion 

• Avoir le sens du contact et de l’entregent  

• Avoir l’esprit d’équipe, de collaboration  

• Faire preuve de discrétion absolue  

• Avoir la capacité de maîtriser ses émotions  

• Être dynamique et créatif-ve 
• Être flexible et disponible dans sa fonction.   
 

 

 



 

 

Conditions de travail 

 

• Opportunité de travailler dans une structure au goût du jour, adaptée, 

bénéficiant d’un cadre agréable et au sein d’une petite équipe dynamique & 

autonome 

• Possibilité de participer au développement du secteur et de partager une 

richesse de contacts humains.  

 

 

Rémunération :    

 

• Classe 10 palier 6 (échelle des tarifs de l’état de Fribourg, salaire mensuel 

annualisé)  

• Forfait mensuel de CHF 150 pour les tâches administratives liées à la fonction 

 

 

Entrée en fonction :  

• 10 août 2026  

 

 

Renseignements 

 

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Mme Ludmilla 

Bongard – Conseillère communale en charge des écoles et de l’AES – par téléphone 

au 079 476 10 42 ou par courriel à l’adresse : l.bongard@surpierre-fr.ch.   

 

Candidatures  

 

Les dossiers de candidature usuels (lettre de motivation avec curriculum vitae, photo, 

photocopies de certificats, extrait de casier judiciaire récent et références) sont à 

adresser - avec la mention « postulation AES » - d’ici le 8 juin 2026 par courriel à 

l’adresse : « secretariat@surpierre-fr.ch » ou par courrier à l’adresse : Administration 

communale, Route de Granges 5,1527 Villeneuve FR.  

 

 

 

 


